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Démocratie Participative : au-delà des idées reçues

Débat organisé par l’APRAT et Ville et Banlieue 

le 17 octobre 2007

Ce débat sur la démocratie participative qui visait à échanger et à capitaliser sur les pratiques, s’est tenu, autour de 4 thèmes : les domaines d’élection de la démocratie participative, la légitimité et le rôle des différents acteurs ; le temps qu’elle prend et qu’elle fait gagner ; les compétences des acteurs publics et des citoyens. 

Ce débat a été monté et animé par un groupe de travail réunissant 4 cabinets de l’APRAT
 convaincus, après une étude auprès d’une vingtaine de collectivités, qu’une véritable transformation de la gestion publique était en marche dans les collectivités, par delà les différences apparentes. 

Trois intervenants ont participé à cette table ronde : 

· Anne Jardin, maire-adjointe à l’urbanisme de Clichy-sous-Bois (93)

· Claudius Johnson, chargé de mission auprès du Directeur général adjoint du épartement développement social du Havre (76)

· Jo Spiegel, maire de Kingersheim et président de la communauté d’agglomération de Mulhouse (68)

Le débat a duré plus de 2h00 et il a été d’une grande richesse. L’APRAT vous en retransmet ici quelques morceaux choisis.

Points clés de la table ronde

Pourquoi la Démocratie Participative ? Définitions, sens, valeurs et enjeux

La DP est une utopie et un nouveau paradigme de l’action publique qui a démontré son efficacité (voire son efficience). Ce n’est pas un pis aller, une solution de substitution à une démocratie représentative en panne car aujourd’hui, compte tenu de la complexité des projets et des enjeux, on ne peut plus mettre en œuvre une politique publique sans mettre en débat. 

En même temps, il ne faut pas l’idéaliser. Il y a des gens qui participent plus que d’autres, des territoires où cela fonctionne mieux, des méthodes qui marchent ici et pas là… Quand cela ne fonctionne pas, on a tendance à ne pas en parler. La DP doit aussi se poser des questions sur elle-même : attention à l’angélisme !

Elle se situe dans la perspective de la responsabilisation des personnes, des décideurs, comme des habitants/citoyens.

Son enjeu, c’est la transformation sociale et celle-ci est l’affaire de tous et de chacun. Elle ne peut être décrétée du haut. Elle est nécessairement co-produite.

La DP est à la fois un chemin et un support du « mieux vivre ensemble », notamment parce qu’elle fournit l’occasion à des personnes qui vivent dans la même cité, de se rencontrer, de se parler. 

La DP n’est pas une fin en soi, c’est un moyen, un outil de la « gestion sociale de proximité ». 

C’est un pari, celui de l’intelligence collective.

Passer de la démocratie à la DP, c’est par ordre croissant : informer, écouter, dialoguer ; l’écoute (par les élus, les techniciens) ayant une place centrale dans la mise en mouvement responsabilisante de la DP.

Il faut distinguer Démocratie Participative et Démocratie de Proximité : la proximité ne définit pas la démocratie. Il s’agit bien de refonder un « chez nous collectif » qui dépasse la rue ou le quartier. On est citoyen d’une ville, pas d’un quartier. On est citoyen du monde avant tout. 

Thème n°1 : Les domaines d’élection de la démocratie participative

La démocratie ne saurait avoir d’épithète ; elle concerne tous les domaines : économiques, sociaux, urbains, environnementaux…

En revanche, elle ne peut s’exercer sans un cadre : des instances (type conseils participatifs, « jurys citoyens », maisons citoyennes…), des sujets ciblés, un planning, des temps de préparation des réunions,  …. Mais elle déborde aussi parfois ce cadre dans des lieux informels, comme les blogs (qui fleurissent alors qu’on dit que « les jeunes ne participent pas »,…).

Reste la question du périmètre : la Ville (et les compétences associées) en a été le lieu privilégié. Mais quid de l’association des citoyens aux choix métropolitains ? et plus encore aux choix régaliens (santé, police, justice, services publics de l’emploi,…) ? En se cantonnant à la Ville, la DP n’agirait que sur le quotidien, tandis que les citoyens 

continueraient de subir les choix structurants, décidés dans des enceintes d’où ils sont absents. Il y a un risque d’une société à deux vitesses. Également un risque de désaffection, si les citoyens ont le sentiment que les questions qu’ils soulèvent relèvent d’une autre responsabilité. Les citoyens se mobilisent s’ils ont le sentiment qu’ils ont un « pouvoir d’agir », qu’ils participent d’une manière ou d’une autre au processus décisionnaire. 

Il y a là une aporie : comment mobiliser les citoyens de façon durable et active, alors que les instances dans lesquelles ils s’expriment n’ont qu’un champ de compétence limité ? Comment être citoyen du monde et acteur du vivre ensemble dans la société, quand les champs de la DP ne peuvent dépasser ceux du quotidien ? 

Au total, la DP doit prendre garde de ne pas contribuer au morcellement des territoires et des problématiques : là est bien la responsabilité des élus, celle d’avoir conscience et de montrer que la vie publique est complexe, celle d’ouvrir et d’organiser les débats de façon à poser les questions d’un point de vue global.

Thème n°2 : Participation des usagers et légitimité des acteurs impliqués
Légitimité de l’élu

Le suffrage universel qu’a inventé le 20ième siècle est un merveilleux outil, mais il peut générer un risque : pour les habitants, celui de déléguer totalement au politique le soin de faire et ainsi d’être passifs, dans l’attente des résultats de la « promesse électorale » ou de la réponse « venue d’ailleurs » ; pour les élus, celui de l’abus de position. 

Dans l’idéal, la démocratie représentative et la démocratie participative doivent se fertiliser, la première permettant de légitimer les actions (l’élu l’est sur la base de son projet qui définit en quelque sorte le négociable et le non négociable), la seconde de les co-construire, en cheminant ensemble vers la complexité. La difficulté est de faire en sorte que les marges du négociable soient suffisamment étendues (et clairement définies) pour que les citoyens n’aient pas le sentiment de n’intervenir qu’à la marge et que l’essentiel est décidé ailleurs.

Légitimité des citoyens / habitants / usagers

Attention : souvent, la démocratie participative s’adresse aux habitants pour leur expertise citoyenne de la vie quotidienne. Il est important d’étendre à la notion de citoyen celle d’usager.

Qu’ils soient citoyens, habitants ou usagers, de qui sont-ils les représentants dans les instances de démocratie participative ? Faut-il considérer que ceux qui s’expriment le plus ont raison ? Comment interpréter le silence de ceux qui ne disent rien ?

Le tirage au sort (type « jury ») est-il un moyen de compenser les effets pervers d’associations ou d’habitants trop institutionnalisés ? Il offre en tout cas la possibilité à des personnes qui ne sont jamais sollicitées ou jamais volontaires de s’exprimer, en leur seul nom certes, mais en leur qualité de citoyen. N’est-ce pas ce qui est attendu ?

Autre moyen possible : le vote.

Légitimité des collaborateurs

Elle repose sur leur expertise. Ce sont eux les vrais professionnels. Ils doivent contribuer, parfois même prendre des décisions. Ils doivent donc s’emparer de la démarche, y adhérer ; sinon ils ont le sentiment de perdre de leur légitimité avec un risque d’inertie totale de leur part.

Répartition des rôles
La Loi a le mérite d’exister, mais elle a également eu des effets pervers (l’institutionnalisation, la monopolisation du débat par les « grandes gueules »,…). Faire de la DP suppose de rompre avec ces pratiques instaurées. « Pour pratiquer le changement, il faut changer les pratiques », dans le cadre d’un processus pédagogique mis en place dans la durée.

La DP redistribue les rôles entre fonctionnaires, habitants et élus.

Les habitants se trouvent mis dans une position plus active. Être actif ne se borne pas à donner un avis, mais à participer à un processus, du début à la fin, dans le repérage des dysfonctionnements, comme dans la définition de solutions. 

Concernant les élus : l’attitude d’écoute est essentielle, attitude qui suppose l’humilité. Si l’élu peut se prévaloir de la légitimité que lui confère le suffrage universel (il est le garant de l’intérêt collectif), dans la pratique il devient l’animateur du « mieux vivre ensemble » : il en assure l’ingénierie, il doit l’organiser, l’expliquer, la piloter (ou la co-piloter avec les techniciens), y compris en étant ouvert à des évolutions du négociable/non négociable. Ce faisant, l’élu est interpellé dans son rapport intime au pouvoir. A-t-il le pouvoir DE ou le pouvoir SUR ? Ceci implique donc de réfléchir aussi aux contre-pouvoirs.

Thème 3 : Le temps (et l’argent) de la participation

Conduire un projet nécessite des ressources financières, de la ressource humaine, mais aussi de la ressource démocratique qu’est l’investissement en temps : le temps est consubstantiel à la démocratie. Le temps est aussi synonyme de maturation, avec le temps de l’expérimentation comme celui très important de l’évolution des mentalités.

Il faut donc savoir prendre du temps pour en gagner. 

La difficulté est d’articuler le temps de la concertation, nécessairement long, le temps de la décision (qui peut être rapide et est souvent contraint) et le temps de la réalisation qui peut être plus long que ce qui avait été indiqué ; ceci nécessite de mettre en place un calendrier et de le piloter attentivement, sinon on prend le risque de l’enlisement (et donc de la stigmatisation de la démarche de participation).

La participation se conçoit comme une intervention à tous les moments d’un processus : en amont, dans la conception ; dans la réalisation ; et en aval, dans l’évaluation (« conseil d’évaluation ») même si elle a lieu lors d’une mandature suivante.

Par ailleurs, le manque d’argent peut être un frein : les crédits apportés par l’Etat se sont réduits pour mener à bien ces processus (le « temps du Ministre n’est pas le temps de la participation »).

Thème 4 : Les compétences ou la professionnalisation des acteurs 

La DP suppose certaines aptitudes d’écoute et de dialogue ; mais la première aptitude pour un élu étant celle du sens de son engagement, de son rapport au pouvoir (« pourquoi est-il là ? »). 

Quant à la mise en œuvre de la DP, elle suppose un portage fort mais aussi de l’ingénierie  et des savoir-faire. Savoir-faire pour les élus, les collaborateurs comme pour les citoyens-habitants. D’où l’apport des professionnels en interne et en externe, notamment pour savoir animer des réunions, mettre en débat, répartir la parole, la redonner, fertiliser les échanges émanant des citoyens-habitants, utiliser le conflit de manière productive, introduire cette logique participative dans les débats transverses élus/professionnels,... 

Ces savoir-faire se construisent dans un aller-retour constant entre réflexion et mis en pratique.

Se pose également la question de la professionnalisation des citoyens-habitants. Elle peut passer par des formations (cf. ADELS), voire par une rémunération. Mais elle suppose une aptitude : celle « d’oser », oser s’exprimer, oser prendre part au débat.

Au-delà de la question de la professionnalisation, il y a la question culturelle : la société française attend toujours que les réponses viennent d’ailleurs ; il n’y a pas véritablement une culture de la participation. Comment l’étendre ? Pour cela il s’agit de sortir du « face à face » pour aller vers « le côte à côte », de sortir du « tout ou rien » vers le « plus ou moins » ; ce processus de maturation dans la durée, doit permettre de passer du « moi d’abord » au « nous collectif » qui est le signe de l’exigence démocratique.
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